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Mi temps therapeutique aprés accident de
travail

Par stef73400, le 25/03/2015 à 21:19

bonsoir je suis en accident du travail depuis 3 mois je doit reprendre le travail mardi 31/03 .
mon medecin a demander le mi temp therapeutique jusqu'au 19/04 mais mon patron me
reclame un papier du medecin de la secu pour me l'accorder mais eux me disent que si
besoin il me convoqueront j'ai ma visite de reprise le 31 matin mais cela n'est pas suffisant
apparement.
que doit je faire pour que le mi temp me soit accorder en sachant que je suis en coiffure et je
fait des journées de 10h non stop 4 jours par semaine et je revient d'un arret de 3 mois dut a
une grosse entorse cervicale.. merci

Par P.M., le 25/03/2015 à 22:05

Bonjour,
Le médecin conseil de la Sécurité Sociale ne devrait effectivement donner son avis favorable
ou non qu'après suivant ce dossier...

Par stef73400, le 26/03/2015 à 22:56

ok merci
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